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Décision dans la procédure d’opposition n° 3360/99

Opposant/e BIOFARMA, Société Anonyme, 22, Rue Garnier, FR-92200 Neuilly-sur-
Seine, marque internationale n° 248244 FLUDEX, Kirker & Cie, Conseils en Mar-
ques SA, 122, rue de Genève, 1226 Thônex

contre Défendeur/resse Dr. GERHARD MANN chem.-pharm. Fabrik GmbH, Bruns-
bütteler Damm 165-173, DE-13581 Berlin, marque internationale n° 700847
FLUROX

Le 17 mai 2000, l’Institut Fédéral de la Propriété Intellectuelle a décidé ce qui suit:

1. La défenderesse est exclue de la procédure.

2. L’opposition n°  3360/1999 contre la marque internationale n° 700 847
FLUROX est rejetée.

3. Le refus provisoire total du 8 avril 1999 contre l’enregistrement de la mar-
que attaquée n° 700 847 sera retiré une fois la présente décision entrée en
force.

4. La taxe d'opposition de fr. 800.- reste acquise à l'Institut.

5. Il n’est pas allouer de dépens.

6. La présente décision est notifiée aux parties; à la partie défenderesse par
publication dans la Feuille fédérale.

Voies de droit:

La présente décision peut être attaquée par voie de recours dans les 30 jours à dater
de sa notification devant la Commission de recours en matière de propriété intellec-
tuelle, Einsteinstrasse 2, 3003 Berne. Les mémoires de recours doivent être présen-
tés en trois exemplaires.

17 mai 2000 Institut Fédéral de la Propriété Intellectuelle:
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